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Auplata : un exercice 2015 stratégique 

 Cap sur le développement industriel de la cyanuration 

 Arrêt de la production déficitaire par gravimétrie primaire 

 Mise en œuvre du plan de transformation du modèle économique 
avec une accélération de l’optimisation de la structure des coûts 

 Accélération de la valorisation du patrimoine minier par les 
partenariats stratégiques avec des majors 

 

 
 
 
 

PRINCIPAUX FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE 2015 
 

 Obtention de l’autorisation ICPE pour l’unité industrielle de cyanuration de Dieu Merci 

Le préfet de Guyane a signé, en novembre 2015, l’autorisation dite ICPE (Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement) pour le projet d’unité industrielle de cyanuration sur la mine de Dieu Merci. 
Cette autorisation ICPE constituait la dernière étape avant la construction de la première usine 
d’extraction de l’or par la technique de lixiviation par cyanuration sur la mine de Dieu Merci. La lixiviation 
par cyanuration permet d’extraire jusqu’à 95% de l’or contenu dans le minerai, alors que les rendements 
des techniques d’extraction par gravimétrie, jusqu’alors utilisées par Auplata, sont de l’ordre de 25% à 
30%. Une demande d’autorisation ICPE similaire pour la mine de Yaou est actuellement en cours 
d’instruction. 
 

 Acquisition de la société OMCI en Côte d’Ivoire et entrée du Groupe Atlantique au capital d’OMCI 

Dans le cadre de la politique de développement de son patrimoine minier, Auplata a acquis en juin 2015 
la société ivoirienne OMCI, détentrice de deux projets miniers, Mont Goma et Adzopé, en Côte d’Ivoire. 
En juillet 2015, le conglomérat ivoirien Groupe Atlantique est entré au capital d’OMCI, à hauteur de 50% 
via une augmentation de capital réservée, s’engageant à financer les développements opérationnels 
d’OMCI avec pour objectif la mise en production du site minier de Mont Goma (445 km²). Parallèlement, 
Groupe Atlantique a renforcé le portefeuille de titres d’OMCI à travers l’apport de son patrimoine minier 
situé au Cameroun (184 autorisations d’exploitation de 1 ha chacune, et un permis de recherche d’une 
superficie de 500 km²). Auplata et Groupe Atlantique envisagent un projet de cotation d’OMCI à la Bourse 
de Londres. 
 

 Renforcement de la structure financière : 8,0 M€ de capitaux levés en 2015 

Dans la perspective de la future usine d’extraction d’or de Dieu Merci et afin de financer son activité 
courante, Auplata a levé 8,0 M€ au cours de l’exercice 2015 : 5,0 M€ à travers une augmentation de 
capital avec maintien du DPS et 3,0 M€ via une augmentation de capital réservée auprès d’un 
investisseur institutionnel international, family office basé aux Etats-Unis. Grâce à ces deux levées de 
fonds, Auplata a ainsi pu renforcer ses fonds propres qui s’établissaient à 27,1 M€ à fin 2015. 
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COMMENTAIRES SUR LES COMPTES ANNUELS 2015 
 
Au cours de sa réunion du 13 avril 2016, le Conseil d’administration d’Auplata (Alternext - FR0010397760 - 

ALAUP) a arrêté les comptes annuels consolidés au titre de l’exercice 2015, clos le 31 décembre 2015. 
 

Comptes consolidés en K€ - Normes IFRS - Données auditées 2015 2014 Variation 

CHIFFRE D'AFFAIRES 12 085 18 543 -6 458 K€ 

    

EBITDA (4 999) (3 327)  

    

RÉSULTAT OPÉRATIONNEL COURANT (7 704) (5 952) -1 752 K€ 

    

RÉSULTAT OPÉRATIONNEL (8 556) (3 777) -4 779 K€ 

    

Résultat net des activités non poursuivies 4 000 - +4 000 K€ 

RÉSULTAT NET PART DU GROUPE (5 241) (5 156) -85 K€ 
 

EBITDA : Résultat opérationnel courant avant dotations aux amortissements et provisions nettes des reprises 

 
Au cours de l’exercice 2015, la production d’or d’Auplata s’est élevée à 301 kg. Les ventes d’or affiné se sont 

établies à 276 kg, contre 461 kg en 2014. 

Au cours de l’exercice, compte tenu d’une évolution favorable de la parité €/$, les cours de l’or exprimés en euros 

ont progressé de 10% sur la période (33 581 €/kg d’or en moyenne en 2015 contre 30 628 €/kg d’or en moyenne 

en 2014 - Source : World Gold Council). Au final, le chiffre d’affaires annuel consolidé ressort à 12,0 M€, en repli 

de 35%. 

Dans un contexte de ralentissement de son activité, visant à préparer sa transition industrielle à la cyanuration, 

Auplata a poursuivi sa politique de maîtrise des charges et d’optimisation des coûts fixes. Après un recul de -15% 

en 2014, les charges d’exploitation se sont inscrites en recul de -21% en 2015, dont -27% pour les seules charges 

de personnel, désormais inférieures à 3 M€ contre 4,1 M€ un an plus tôt. 

Ces économies vont se poursuivre en 2016 avec la mise en place du plan de transformation annoncé en mars 

2016 (lire ci-après).  

La perte d’EBITDA est de (5,0) M€ contre (3,3) M€. Le résultat opérationnel courant 2015 ressort à (7,7) M€, 

contre (6,0) M€ en 2014. 

Après prise en compte des produits et charges non récurrents de (0,9) M€, constitués de diverses dépréciations 

liées à l’arrêt de l’usine de Yaou et à une provision pour litige, le résultat opérationnel s’élève à (8,6) M€. 

Postérieurement à la clôture de l’exercice, en avril 2016, Newmont a exercé son option lui permettant de prendre 

le contrôle de 51% du capital de la coentreprise Armina Ressources Minières (lire-ci après). A ce titre, cette 

opération a conduit Auplata à reclasser une reprise de provision sur droits miniers de 4,0 M€ en résultat des 

activités non poursuivies. 

Le résultat net part du groupe s’est ainsi établi à (5,2) M€ en 2015. 

A l’issue de l’exercice, Auplata présentait une situation bilancielle solide : 27,1 M€ de capitaux propres part du 

groupe, renforcés par les deux augmentations de capital d’un montant total de 8,0 M€ réalisées au cours de 

l’exercice, 2,3 M€ de trésorerie disponible et des dettes financières de 7,3 M€, dont 6,6 M€ au titre de l’emprunt 

obligataire émis en juin 2014 et portant échéance en juin 2019. 
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PRODUCTION DU 1ER TRIMESTRE 2016 : 53 KG D’OR 
 
Au 1er trimestre 2016, la production d’or brut d’Auplata s’est élevée à 53 kg, contre 71 kg au 1er trimestre 2015, 
dont 32 kg issu de la production des sous-traitants miniers. 

Dans un contexte de marché stable en début d’exercice (34 445 €/kg d’or en moyenne au 1er trimestre 2016, 
contre 34 779 €/kg en moyenne au 1er trimestre 2015 - Source : World Gold Council), 59 kg d’or affiné vendus au 
1er trimestre 2016 (versus 62 kg un an plus tôt) ont permis de réaliser un chiffre d’affaires de 1,7 M€ au cours de 
la période (versus 2,9 M€ au 1er trimestre 2015). 
 

EVENEMENTS RECENTS & PERSPECTIVES 

 Résultats de la 1ère campagne d’évaluation des ressources des bassins de « tailings » 

Auplata a initié au 4ème trimestre 2015 une expertise, par l’intermédiaire d’un cabinet de géologie 
indépendant, visant à certifier le montant d’or contenu dans les tailings (nb : rejets de minerai de l’usine 
gravimétrique, stockés dans des bassins) de Dieu Merci. Le périmètre examiné lors de la 1ère campagne 
d’évaluation représente environ un tiers des volumes de tailings de la mine de Dieu Merci. Les résultats 
de cette première campagne démontrent d’ores et déjà la présence de ressources représentant environ 
une tonne d’or (dont 740 kg de ressources mesurées) sur le périmètre examiné, soit une valeur potentielle 
totale de plus de 33 M€ au cours actuel de l’or. Les forages sur les tailings restants se poursuivent depuis 
la fin du mois de février. 

 Mise en œuvre d’un plan de transformation stratégique : plein cap sur la cyanuration ! 

Afin de consacrer pleinement les ressources économiques et humaines d’Auplata à la mise en œuvre de 
la cyanuration, le Conseil d’administration a entériné un plan de transformation stratégique conduisant à 
l’arrêt de toute production gravimétrique, à la suppression des 28 postes liés à la production 
gravimétrique, et à la réduction de la structure de coûts fixes et variables avec pour objectif de réaliser 
des économies de l’ordre de 4 M€ en année pleine. 

 Négociations pour un nouvel accord stratégique avec le groupe minier australien Newcrest 

Dans le cadre de sa politique de développement de son patrimoine minier, Auplata a conclu un protocole 
d’accord avec le groupe Newcrest Mining Ltd (6ème producteur d’or mondial en 2014), portant sur les 
permis miniers de Mont Goma (Côte d’Ivoire) détenus par OMCI. L’accord prévoit la création d’une 
coentreprise entre OMCI et le groupe Newcrest, qui aurait la possibilité d’acquérir jusqu’à 75% de chaque 
permis en finançant des dépenses d’exploration à hauteur de 7,5 MUSD sur cinq ans. Cet accord reste 
soumis à différentes conditions suspensives, notamment l’établissement des documents définitifs et 
l’approbation des autorités locales. 

 Finalisation de la 1ère phase d’exploration dans le cadre du partenariat avec Newmont Mining 

Newmont Mining a finalisé la 1ère phase d’exploration sur les titres miniers de Bon Espoir et Iracoubo Sud, 
qui prévoyait un montant minimum de dépenses d’exploration 3,0 MUSD. La finalisation de cette 
1ère phase permet à Newmont de monter à 51% au capital d’Armina Ressources Minières, Auplata 
conservant 49% de la coentreprise. Newmont a fait part de sa volonté d’initier la 2nde phase de l’accord 
qui prévoit un engagement de dépenses de 9 MUSD. 

Auplata en bref 

Basé en Guyane française, Auplata est le premier producteur d’or français coté en Bourse. La société dispose de plus de 
700 km² de permis et titres miniers en Guyane française. Auplata mène une stratégie industrielle et financière novatrice de 
mise en valeur des ressources aurifères guyanaises avec une forte implication des acteurs locaux. L'objectif de la société est 
ainsi de proposer une exploitation durable pour l'industrie minière guyanaise. 

Depuis juin 2011, Auplata détient une participation dans la société canadienne d’exploration aurifère Columbus Gold cotée 
sur le marché TSX de la Bourse de Toronto (Canada). Depuis juin 2015, Auplata est actionnaire de la société minière ivoirienne 
OMCI, détentrice de deux projets miniers en Côte d’Ivoire et de permis miniers au Cameroun. 

Le capital social d’Auplata est composé de 37 463 881 actions cotées sur le marché Alternext à Paris (Euronext). ISIN : 
FR0010397760 – ALAUP ; ICB : 1777 – Gold Mining. 

Pour plus d’information sur la société Auplata : www.auplata.fr.  
 
Contacts : 

ACTUS FINANCE 
Mathieu Omnes   Relations investisseurs  01 53 67 36 92 
Nicolas Bouchez  Relations presse  01 53 67 36 74 

http://www.auplata.fr/

